
INFORMATIONS PRATIQUES

AdRESSE

Centre de Ressources Autisme Picardie
4, rue Grenier et Bernard
(entre les rues Tagault et Fernel)
80000 Amiens
Tél : 03 22 66 75 40
Fax : 03 22 66 75 99
Mail : cra-picardie@chu-amiens.fr

HORAIRES d’OUvERTURE AU PUblIc

• du lundi au vendredi : 9H -12H30 / 13H30 -17H

HORAIRES d’OUvERTURE dU cENTRE
dE dOcUMENTATION

• du lundi au vendredi : 10H -12H30 / 14H -17H

lIGNES dE bUS dEPUIS lA GARE

• lignes : B9, L3 et L4
• Arrêts : Église St-Leu et Fac St-Leu

Des rencontres à Beauvais ou Laon, sur rendez-vous 
(03 22 66 75 40), pour répondre aux demandes 
d’information et d’accompagnement

• à bEAUvAIS
à la MDPH 1rue des Filatures 60000 Beauvais

• à lAON
à la MDPH route de Besny 02000 Laon

Centre de Ressources Autisme
et troubles envahissants

du développement de Picardie
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- Effectuer des bilans pour les situations complexes 
d’enfants et d’adolescents
- Proposer une réponse diagnostique aux de-
mandes des adultes, en articulation avec les prati-
ciens de proximité

• documenter et informer
- Promouvoir et contribuer à la diffusion des infor-
mations actualisées sur les troubles du spectre de 
l’autisme, les dispositifs de diagnostic et d’accom-
pagnement et les droits des personnes, et des re-
commandations de bonnes pratiques profession-
nelles (HAS, ANESM,...).
- Aider à la recherche documentaire ; proposer la 
consultation sur place de documents (ouvrages, 
périodiques, vidéo) et le prêt de documents

• Former et sensibiliser
- Sensibiliser et former les professionnels 
et les aidants familiaux
- Informer sur les formations existantes

• Contribuer à la veille en matière de recherche; 
Participer à l’élaboration et à la réalisation de pro-
jets de recherche

• Promouvoir le travail en réseau
- Travailler en articulation avec les professionnels 
contribuant au repérage et au dépistage et avec les 
équipes des plateformes de diagnostic autisme de 
territoire
- Participer à l’animation de réseaux de profession-
nels intervenant dans le champ des TSA ; favoriser 
les partenariats entre les différents acteurs de ter-
rain ; apporter son concours aux équipes pluridisci-
plinaires des MDPH 

• Apporter son expertise et son conseil, à leur 
demande, aux autorités de tutelle et de tarifica-
tion au niveau local et national

l’ÉQUIPE dU
cRA dE PIcARdIE

Le CRA est animé par une équipe pluridiscipli-
naire coordonnée par le Pr Christian Mille.

Structure médico-sociale soumise à la loi n°2002-2  
du 2 janvier 2002, le CRA de Picardie est géré par le 
CHU d’Amiens.

Le CRA de Picardie est membre du Groupement 
National des CRA et de l’Association Nationale des 
CRA. Il se réfère à la Charte de l’ANCRA garantissant 
les dimensions éthiques et déontologiques des 
pratiques de ses membres. 

Le CRA met en œuvre les droits et obligations des 
personnes accueillies telles que définies par l’ar-
ticle 311-3 de la Loi 2002-2

Il n’assure pas directement les soins et les suivis, 
mais travaille en collaboration avec les différents 
dispositifs d’accueil et de soins de la région.

Le CRA de Picardie entretient des liens forts avec 
le CRA du Nord-Pas de Calais, avec lequel il partage 
certaines de ses missions.

à QUI S’AdRESSE
lE cRA PIcARdIE ?

aux enfants, adolescents et adultes présentant un 
Trouble du Spectre de l’Autisme, à leur entourage, 
aux professionnels en exercice et en formation 
qui assurent leur accompagnement et à toute 
personne intéressée à la question des TSA.

QUEllES SONT
SES MISSIONS ?

• Accueillir, écouter, informer, conseiller et 
orienter les personnes présentant un TSA, leur 
entourage familial et leurs accompagnants pro-
fessionnels.
- Renseigner sur les dispositifs d’accueil, d’éduca-
tion, de soins et de loisirs
- Aider et soutenir le choix d’un projet de vie

• Proposer des bilans diagnostiques
- Répondre en direct ou en partenariat aux de-
mandes de diagnostics dans le champ des TSA
- Proposer un appui au diagnostic et à l’évaluation 
de l’autisme et des TSA, à la demande des familles, 
en articulation avec les plateformes de diagnostic 
autisme de proximité 


